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L’information se rapportant aux mesures d’atténua-
tion qui seront appliquées doit être déposée auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’arti-
cle 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 14
SURVEILLANCE ET SUIVI ENVIRONNEMENTAUX

La ministre des Transports doit déposer auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’arti-
cle 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
le programme définitif de surveillance des travaux
exécutés lors de la période de construction ainsi que tous
les programmes définitifs de suivi identifiés dans l’étude
d’impact et qui n’ont pas été repris dans le présent
décret ;

CONDITION 15
POLITIQUE DE PROTECTION DES RIVES, DU
LITTORAL ET DES PLAINES INONDABLES

La ministre des Transports doit déposer auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’arti-
cle 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
le résultat des démarches qu’elle a entreprises afin de
respecter la Politique de protection des rives, du littoral
et des plaines inondables. Ces démarches concernent :

— l’uniformisation des limites de la plaine inondable
de grand courant de la baie Missisquoi au niveau des
fossés agricoles afin de construire l’autoroute en bor-
dure immédiate de ces limites ;

— l’obtention d’une dérogation pour la traversée de
la rivière aux Brochets et une autre pour le prolonge-
ment du chemin Archambault sur le territoire de la
Municipalité de Saint-Armand.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 600-2007, 1er août 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la Ville de Saguenay pour le projet
d’aménagement d’un port d’escale pour les bateaux
de croisière au quai Agésilas-Lepage, sur le territoire
de l’arrondissement de La Baie de la Ville de Saguenay

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour certains projets de
construction, certains ouvrages, certaines activités, cer-
taines exploitations, certains travaux exécutés suivant
un plan ou un programme, dans les cas prévus par règle-
ment du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe d du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement la
construction ou l’agrandissement d’un port ou d’un quai
ou la modification de l’usage que l’on fait d’un port ou
d’un quai ;

ATTENDU QUE la Ville de Saguenay a déposé auprès
du ministre de l’Environnement un avis de projet, le
29 mars 2004, et auprès du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs une étude d’im-
pact sur l’environnement, le 23 septembre 2005, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, relativement au projet d’amé-
nagement d’un port d’escale pour les bateaux de croi-
sière au quai Agésilas-Lepage, sur le territoire de l’ar-
rondissement de La Baie de la Ville de Saguenay ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 9 novembre 2006, con-
formément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi
sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 22 novembre 2006 au 6 janvier 2007,
aucune demande d’audience publique n’a été adressée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs relativement à ce projet ;
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ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit un rapport
d’analyse environnementale relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi-
cat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de la Ville de Saguenay relativement
au projet d’aménagement d’un port d’escale pour les
bateaux de croisière au quai Agésilas-Lepage, sur le
territoire de l’arrondissement de La Baie de la Ville de
Saguenay ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de la Ville de Saguenay relativement au projet d’aména-
gement d’un port d’escale pour les bateaux de croisière
au quai Agésilas-Lepage, sur le territoire de l’arrondis-
sement de La Baie de la Ville de Saguenay, à la condi-
tion suivante :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le projet d’aménagement d’un port d’escale pour les
bateaux de croisière au quai Agésilas-Lepage, sur le
territoire de l’arrondissement de La Baie de la Ville de
Saguenay, doit être conforme aux modalités et mesures
prévues dans les documents suivants :

— VILLE DE SAGUENAY (Promotion Saguenay).
Aménagement d’un port d’escale au quai A.-Lepage –
Étude d’impact sur l’environnement, par Le Groupe
Leblond Bouchard, Alliance Environnement et CJB
Environnement, septembre 2005, 109 p. et 7 annexes ;

— VILLE DE SAGUENAY (Promotion Saguenay).
Aménagement d’un port d’escale au quai A.-Lepage –
Étude d’impact sur l’environnement – Réponses aux
questions et commentaires déposés par le MDDEP, par
Le Groupe Leblond Bouchard, Alliance Environnement
et CJB Environnement, février 2006, 56 p. et 5 annexes ;

— VILLE DE SAGUENAY (Promotion Saguenay).
Aménagement d’un port d’escale au quai A.-Lepage –
Étude d’impact sur l’environnement – Résumé, par Le
Groupe Leblond Bouchard, Alliance Environnement et
CJB Environnement, mars 2006, 27 p. ;

— VILLE DE SAGUENAY (Promotion Saguenay).
Aménagement d’un port d’escale au quai A.-Lepage –
Étude d’impact sur l’environnement – Addenda-Alter-
natives du quai Powell, par DAA-environnement,
novembre 2006, 2 p. ;

— VILLE DE SAGUENAY (Promotion Saguenay).
Aménagement d’un port d’escale au quai A.-Lepage –
Étude d’impact sur l’environnement – Addenda-Modifi-
cation à la description du projet (Étude principale et
Résumé) Mesures de suivi proposées, par DAA-
environnement, février 2007, 13 p. ;

— Lettre de Mme Priscilla Nemey, de Promotion
Saguenay, à Mme Lucie Lesmerises, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 11 avril 2007, concernant les démarches en
cours pour modifier le règlement de zonage de l’arron-
dissement de La Baie, l’engagement à respecter les cri-
tères de bruit du MDDEP à l’égard des établissements
commerciaux et des résidences les plus rapprochés du
projet, le mandat à donner à un expert pour assurer le
respect des protocoles de caractérisation, de traitement
et d’élimination des matériaux qui seront retirés des
pieux ainsi qu’à procéder à une vérification du fond
marin par caméra vidéo après les travaux et la transmis-
sion de l’Addenda-Mesure de compensation relative aux
activités de pêche (avril 2007), 2 p. et 1 pièce jointe ;

— Lettre de M. Michel Levesque, de Ville de Sague-
nay, à Mme Lucie Lesmerises, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, datée
du 11 juin 2007, concernant le protocole de caractérisa-
tion des sédiments qui seront retirés des pieux et des
règles à suivre pour leur élimination selon leur degré de
contamination, 1 p. et 1 pièce jointe ;

— Lettre de M. Jean Tremblay, de Ville de Saguenay,
à Mme Lucie Lesmerises, du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
24 juillet 2007, concernant l’aménagement final du port
d’escale et l’échéancier de la réalisation des travaux,
1 p. et 2 pièces jointes.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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